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MA QUESTION À L’APF

Je vais un de ces prochains jours passer devant le notaire pour stipuler l’achat  
d’un appartement que je veux pouvoir occuper le plus rapidement possible.  
Comme cet appartement est actuellement loué: quand puis-je donner le congé 
au  locataire ?

ME JACQUES PILLER
Vice-Président APF Fribourg

Il convient préalablement de rappeler 
que l’acquisition ou le transfert d’une 
propriété n’intervient pas à la signature 
du contrat mais bien à dater de l’inscrip-
tion du transfert de propriété au Registre 
foncier. 

Dès le transfert de propriété, vous de-
venez partie au bail et partant pouvez 
résilier ce dernier pour son échéance 
contractuelle. Seulement, en vertu de 
l’art. 261 CO pour les habitations ou 
les locaux commerciaux, vous dispo-
sez d’un privilège et pouvez ainsi rési-
lier le bail de manière anticipée, pour le 
plus proche terme légal, en respectant 
le délai légal de congé (art. 261 al. 2 
CO).

Ce besoin doit être sérieux, il doit être 
concret, c’est-à-dire reposer sur des 
faits réels, démontrés et actuels. Ce be-
soin doit en outre être urgent. Il appar-
tiendra au bailleur d’assumer la preuve 
du respect de ses exigences.

Il est important de noter que le bailleur 
doit notifier le congé pour le plus proche 
terme légal en respectant le préavis lé-
gal. L’acquéreur qui laisse passer la pre-
mière occasion de résilier le bail de ma-
nière anticipée est tenu de manière 
irréfragable d’assumer le bail jusqu’à son 
échéance. Il est dès lors absolument né-
cessaire, si vous entendez pouvoir amé-
nager dans votre nouvel appartement, 
d’attendre votre inscription au Registre 
foncier et de signifier le congé à votre 
locataire pour le plus prochain terme lé-
gal en respectant le délai légal de congé 
de 3 mois.

Comme pour toutes résiliations de bail, 
pour que cette résiliation soit valable, 
vous n’oublierez pas de la notifier sur 
formule officielle (le formulaire peut être 
téléchargé à l’adresse suivante: www.
fr.ch/sj). Il est bon de rappeler égale-
ment que si un bail porte sur un loge-
ment familial, cette même formule offi-
cielle devra être signifiée sous pli séparé 
à chacun des locataires enregistrés.

Ce congé anticipé pourra également 
faire l’objet, comme dans d’autres pro-
cédures de résiliation, d’une demande 
d’annulation si le congé est donné 
contrairement aux règles de la bonne 
fois (art. 271 CO) ou dans les cas visés 
par l’art. 271 a CO.

Même cette résiliation pourra faire l’ob-
jet d’une prolongation de bail. Il faut re-
lever que dans cette hypothèse une 
éventuelle prolongation ne sera accor-
dée qu’exceptionnellement ou pour une 
durée très limitée si le besoin du bailleur 
de se prévaloir de son usage urgent des 
locaux est admis./
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BRÈVE

L’APF rafraîchit sa présence 
en ligne avec un nouveau site

ADRIEN QUARTENOUD
Directeur de Fluide Communication

Nous sommes ravis de vous annoncer 
l’approche imminente de la mise en 
ligne du nouveau site Internet de l’APF. 
Conçu spécialement pour mieux ré-
pondre à vos besoins, ce nouvel es-
pace virtuel est destiné à servir d’outil 
informatif et à visibiliser les avantages 
et les valeurs de l’association.

Notre objectif principal est de simplifier 
votre expérience en ligne, tout en vous 
offrant un accès aisé aux informations 
essentielles. Le design du nouveau 
site adopte une structure épurée, 
conçue pour rendre la navigation intui-
tive et fluide. Vous découvrirez une 
variété de ressources clés, ainsi que 
des actualités et des informations spé-
cifiquement liées aux activités de l’APF.

En étroite collaboration, l’équipe de 
l’Association des Propriétaires Fon-
ciers et de Fluide Communication ont 
investi temps et efforts afin de donner 
vie à un site Internet à la fois fonction-

nel et esthétiquement sobre. En ce 
sens, nous tenons à exprimer notre 
gratitude envers toutes les personnes 
ayant contribué de près ou de loin à la 
réalisation de ce projet.

Nous vous invitons à rester à l’affût 
pour guetter le lancement prévu au 
cours du dernier trimestre de l’année 
2023. La réjouissance est palpable et 
nous sommes impatients de partager 
cet outil avec vous. Ce nouveau site 
Internet deviendra rapidement une res-
source incontournable pour vous infor-
mer et rester à jour avec les dévelop-
pements de l’association.

Nous sommes impatients de vous ac-
cueillir en ligne et de vous présenter 
cette nouvelle plateforme qui renforce-
ra la communauté APF./

PUBLICITÉ

L’ÉDITORIAL

RUDOLF VONLANTHEN
Président APF Fribourg

Les propriétaires fonciers doivent 
être politiquement plus combatifs!

Chère propriétaire, Cher propriétaire,

Le 22 octobre 2023 marque le retour 
des élections fédérales. La capacité de 
façonner notre futur, en ces temps tu-
multueux et incertains, est entre nos 
mains. Les défis à relever ces pro-
chaines années sont énormes.
Les sujets brûlants tels que la valeur 
locative, la loi sur l’aménagement du 
territoire, la protection du climat, la pé-
nurie d‘électricité, la sécurité énergé-
tique, la carence en logements, la 
hausse des intérêts hypothécaires, 
celle des impôts et des taxes ou en-

core la crise des réfugiés, pour ne citer 
que quelques défis d’importance, vont 
grandement nous occuper.
Il est donc essentiel que nous allions 
voter et élisions des femmes et des 
hommes bien disposés à notre égard 
et s’identifiant à nos diverses préoccu-
pations.
La gauche et les Verts ne nous sont 
d’aucun secours. Ils exigent des inter-
dictions et réclament des restrictions 
massives ainsi que des directives exa-
gérées, et souhaitent nous ramener à 
l’Âge de pierre. La régression, la perte 
de liberté, et par là même le déclin de 
notre prospérité menacent. Cette folie 
réglementatrice et cette culture de l’in-
terdiction gauche-verte doivent cesser. 
Si nous ne revenons pas à la raison, 
nous allons nous appauvrir!
Ce qu’il nous faut, ce sont des politi-
ciennes et politiciens qui apprécient 
nos services et nos réalisations, qui 
reconnaissent nos besoins et re-
cherchent des solutions pragmatiques. 
Nous n’avons nul besoin à Berne de 
toqués du climat désireux de concréti-
ser leurs idéologies irréalistes. Il nous 
faut des personnes dotées de bon sens 
et d’une vision à long terme. Confions 
notre sort aux partis bourgeois!

Allez donc voter et que votre voix in-
fluence le futur de notre pays. Merci 
pour votre soutien./

NOUS CONTACTER

APF Fribourg
HEV

Association des propriétaires fonciers
Hauseigentümerverband

Secrétariat
Av. de Beauregard 30 // 1700 Fribourg
T. 026 347 11 40 ou 079 137 06 40
info@apf-hev-fr.ch // www.apf-hev-fr.ch

Horaires permanence téléphonique
Tous les jours de 8 h 30 à 11 h 00

Gestion - PPE - Courtage - Fiduciaire

Nos agences
BULLE - FRIBOURG - ROMONT - BIENNE

www.bdgerance.ch
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Le CCRB propose des conseils aux 
propriétaires immobiliers

Les propriétaires immobiliers sont invités à venir poser des questions  
et/ou obtenir des renseignements dans le cadre d’une rénovation  
ou une transformation future de leur(s) immeuble(s). 

Nos experts, spécialistes de la rénovation et de la transformation,  
seront à votre écoute et vous apporteront les premiers conseils pragmatiques  
et les premières réponses concrètes. 

Notre Point de Contact Unique, sur le site de BlueFactory au Passage  
du Cardinal 11 – Bâtiment WoodId BlueFactory, est ouvert tous les mardis et  
jeudis matin de 9h00 à 12h00 ou sur rendez-vous via formulaire@ccrb.ch.

Notre Hotline 026 684 38 58 est ouverte aux mêmes jours et horaires.  
N’hésitez pas à prendre contact pour un premier rendez-vous de conseils.

Tous les renseignements complémentaires sont sur www.ccrb.ch.

2



RUBRIQUE POLITIQUE

Transition énergétique: ça va chauffer
A quelques semaines du 22 octobre, le thermomètre des sondages fait grimper la fièvre électorale.  
Mais ce mercure n’est pas le seul à prendre l’ascenseur: celui des prix de l’énergie aussi...  
Et pourtant, nous avions été prévenus!

PIERRE-ANDRÉ PAGE
de Châtonnaye FR est conseiller 
national UDC depuis 2015.

Soyons clairs: pas question de contester 
le verdict populaire du 18 juin! Notre dé-
mocratie a choisi et la loi sur le climat a 
été approuvée à six contre quatre. 
Consommateur, propriétaire ou entrepe-
neur, tous se préparent maintenant à en 
assumer les coûts. La transition énergé-
tique amorçée ne va pas être une pro-
menade de santé!

Ces dernières années, face à cette pro-
blématique, j’ai agi avec un pragmatisme 
cohérent. En 2016, j’ai rejeté l’initiative 
populaire «Sortir du nucléaire». En 2021, 
j’ai voté «non» à la loi sur le CO2 qui cou-
vrait le citoyen-consommateur de taxes. 
Et en 2023, j’ai voté «non» à la loi sur le 
climat. Je suis sensible à l’évolution de 
notre climat, au besoin impératif de pro-
téger notre environnement. La terre a 
été mon métier. J’adhère à l’objectif que 
notre pays atteigne la neutralité clima-
tique en 2050 en réduisant ses émis-
sions de gaz à effet de serre. Seulement 
voilà: notre société est écartelée entre 
partisans d’une idéologie de protection 
parfois fanatique et nos concitoyens qui, 
au quotidien déjà, agissent concrète-
ment au nom de leur responsabilité indi-
viduelle.

La loi sur le climat cache de nombreux 
coups de couteau dans le dos du citoyen. 
Même si elle ne stipule pas expressé-
ment l’interdiction de consommation 
des énergies fossiles (gaz, diesel, es-
sence, mazout), il est évident que seule 
la disparition totale de ces énergies per-
mettra d’atteindre cette neutralité clima-
tique. Nos chauffages ne brûleront plus 
de mazout, nos véhicules ne feront plus 

le plein d’essence ou de diesel. Mais 
alors comment? Tout simplement grâce 
à l’énergie électrique!

Ce  «tout à l’électrique» a ses consé-
quences: notre pays a-t-il suffisamment 
d’installations pour couvrir nos besoins 
et assurer l’indépendance de notre au-
to-approvisionnement? Le prix de l’éner-
gie électrique prend déjà l’ascenseur. 
Sans oublier que changer le chauffage 
de sa maison en y installant une pompe 
à chaleur ou des panneaux photovol-
taïques occasionnera un coût, à charge 
du propriétaire, du locataire. Acheter sa 
nouvelle voiture électrique et installer la 
borne de recharge occasionnera un coût, 
à charge du citoyen. Bien sûr, pour cou-
vrir pareilles dépenses, la généreuse 
Confédération nous accordera quelques 
subventions… des subventions qui 
n’existent que grâce aux impôts des 
contribuables. 

Autre transformation de vie, celle qui en-
tend développer des champs d’éo-
liennes ou des parcs de panneaux pho-
tovoltaïques. Si je salue ces énergies 
alternatives, je constate qu’à ce chapitre, 
il en existe bien d’autres encore dont, 
par exemple, la biomasse. A-t-on juste 
penser à transporter ces énergies des 
sommets de nos pâturages alpins ou 
des lisières de nos forêts là où elles vont 
être consommées? Quels coûts pour 
ces lignes de transport, pratiquement 
toutes à réaliser? Ces coûts de transport 
impacteront le prix au kwH. Donc la fac-
ture d’électricité du consommateur.

Dans la ligne de mon pragmatisme co-
hérent, je vais donc tout entreprendre au 
niveau parlementaire fédéral pour freiner 
ces hausses et protéger ainsi le 
porte-monnaie du citoyen-consomma-
teur.

Aménagement du territoire  
à ne pas lâcher
Autre cheval de bataille que je ne compte 
pas abandonner, la Loi sur l’aménage-
ment du territoire (LAT). En septembre 
2016, j’avais déposé une motion deman-
dant de «permettre une utilisation maxi-
male des bâtiments déjà construits et 
situés hors de la zone à construire». Car 
aujourd’hui, il existe de nombreuses 
constructions, abandonnées ou sous uti-
lisées, que les propriétaires ne peuvent 
tout simplement pas utiliser au maxi-
mum de leurs possibilités. Ces modifica-
tions demandées auraient dû «per-
mettre d’utiliser le 100 pour cent des 
bâtiments déjà construits, d’économiser 

des terres agricoles, et d’utiliser ces bâ-
timents existants situés hors de la zone 
à construire.» En juin dernier, en plenum 
du Conseil national, et malgré l’appui du 
Conseiller fédéral Albert Rösti, ces mo-
difications ont été refusées, prétextant 
un privilège qui créerait des îlots d’habi-
tation en rase campagne.

Une idée apparaît. Un projet de loi se 
dessine. Des opinions se discutent. Tous 
ces processus politiques prennent du 
temps, s’étalent sur plusieurs législa-
tures. C’est aussi pour cela que j’en-
tends poursuivre mes engagements – 
grâce à votre voix! Merci./

GYPSERIE-PEINTURE
Massardi SA

1680 Romont

tél. 026 652 26 42
fax 026 652 38 43
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RUBRIQUE ASSURANCE

Le savoir est précieux, y compris dans  
la prévoyance professionnelle
Comment concevoir un deuxième pilier pérenne? Cette question est source de nombreuses discussions.  
Néanmoins, beaucoup de personnes ne sont pas conscientes du rôle essentiel de la prévoyance professionnelle pour 
la prévoyance vieillesse personnelle. L’étude actuelle de la série «Le fairplay dans la prévoyance professionnelle» 
révèle les conséquences du manque de connaissances: concernant le revenu à l’âge de la retraite, l’écart  
entre les attentes et la réalité grandit sans cesse. Cela signifie pour les employeurs qu’il est de leur responsabilité 
d’informer leurs collaborateurs à ce sujet.

CHRISTIAN MEIER
ZURICH, Agent général 
Lic. iur. HSG, Avocat

Pour la plupart des gens, les prestations 
du deuxième pilier sont le principal élé-
ment de leur revenu à l’âge de la retraite. 
Cependant, la prévoyance profession-
nelle est soumise à de plus en plus de 
pression et les propositions de réforme 
sont très fréquentes. C’est la raison pour 
laquelle la  série d’études «Le fairplay 
dans la prévoyance profession-
nelle»  s’intéresse depuis 2021 aux 
connaissances et opinions de la popula-
tion sur ce thème majeur. L’Institut de 
recherche Sotomo a réalisé pour la troi-
sième fois un sondage représentatif 
pour le compte de la Zurich Compagnie 
d’Assurances SA et des Fondations col-
lectives Vita: plus de 1 800 personnes 
entre 18 et 79 ans ont été interrogées 
en janvier 2023 et les résultats sont très 
intéressants.

Les personnes actives pensent 
comme des bénéficiaires de rente
Bien que la prévoyance professionnelle 
soit primordiale pour le revenu après le 
départ à la retraite, de nombreux 
Suisses et Suissesses continuent de 
ne s’intéresser que très peu à leur 
épargne dans le deuxième pilier. La 
dernière édition du  sondage «Fair-
play»  montre clairement comment 
le taux de conversion légal est devenu 
un élément clé pour le montant de la 
rente dans le 2e pilier: deux personnes 
actives sur cinq (39 pour cent) pensent 
que c’est surtout le taux de conversion 
qui est déterminant pour le montant de 
leur rente future. Seule une personne 
interrogée sur cinq est d’avis que c’est 
avant tout le montant de l’avoir 
d’épargne qui est décisif. Pour toutes 
les autres personnes, les deux élé-
ments revêtent la même importance. 
«Pour de nombreuses personnes inter-
rogées, le montant du versement an-
nuel de la rente est donc plus important 
que la constitution d’un capital de pré-
voyance: plutôt que d’agrandir le gâ-
teau, elles préfèrent se concentrer sur 
l’augmentation des parts de gâteau 
distribuées chaque année», juge Mi-
chael Hermann, directeur de l’Institut 
de recherche Sotomo. Or, que le gâ-
teau ait la taille d’un biscuit ou d’une 
tarte ne joue aucun rôle dans la discus-
sion. Même les plus jeunes parmi les 
personnes interrogées pensent comme 
des bénéficiaires de rente et non 
comme des épargnants.

Seul un tiers des personnes 
 interrogées sont au courant de 
la redistribution
C’est aussi la raison pour laquelle ceci ne 
soulève aucun tollé. Alors qu’en ce mo-
ment, compte tenu des taux de conver-
sion excessifs, une part considérable 
des rendements de prévoyance des per-
sonnes salariées est  redistribuée  aux 
retraités. Si l’on prend en considération 
toutes les personnes interrogées, le 
scepticisme vis-à-vis de cette redistribu-
tion contraire au système a diminué par 
rapport aux années précédentes: malgré 
les débats permanents sur la réforme 

des retraites, seul un tiers des per-
sonnes interrogées déclarent être bien 
informées de la redistribution. Confron-
tées à des informations à ce sujet, 
jusqu’à ce jour, environ la moitié d’entre 
elles considéraient cette redistribution 
comme injuste. Dans le sondage actuel, 
elles ne sont plus que 42 pour cent. Pour 
la première fois donc, ce n’est qu’à une 
minorité que la redistribution des per-
sonnes salariées vers les personnes re-
traitées pose des problèmes de fond. 
Alors que celle-ci enfreint au principe du 
2e pilier selon lequel chaque personne 
épargne pour sa propre rente. «Cet état 
d’esprit correspond à la tendance géné-
rale: que ce soit pour les aides finan-
cières liées au covid ou les interventions 
sur la place financière, l’État est de plus 
en plus considéré comme une institution 
capable d’assurer une couverture finan-
cière globale», commente Michael Her-
mann.

Connaissance de la redistribution 
dans le 2e pilier

Non Approximativement Oui

0%

39 30 31

33 34 33

34 31 35

2021

2022

2023

25% 50% 75% 100%

PUBLICITÉ

Estimation de la pertinence 
du taux de conversion et de l’avoir 
de vieillesse pour la rente
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La majorité des personnes actives 
trouvent la redistribution injuste
Le sondage révèle des majorités diffé-
rentes lorsqu’il est demandé aux per-
sonnes interrogées de porter un juge-
ment sur la redistribution de leurs 
propres revenus. Une majorité de 
58 pour cent des personnes interrogées 
en âge de travailler pensent qu’il est in-
juste que les revenus qu’elles ont géné-
rés par leur capital d’épargne LPP soient 
utilisés pour la prestation de rentes de la 
génération des retraités actuelle. Pour 
Michael Hermann, une chose est claire: 
«Dès qu’il s’agit du propre avoir de vieil-
lesse LPP, la redistribution n’est plus un 
phénomène abstrait: en cas de lien per-
sonnel avec le capital de prévoyance, 
une personne est susceptible de ressen-
tir comme une injustice le fait que ses 
propres revenus soient utilisés pour ga-
rantir les retraites d’autrui. Dès qu’il 
s’agit concrètement de leur propre avoir 
vieillesse LPP, les personnes interro-
gées se positionnent dans la perspec-
tive d’épargnants qui désirent mettre un 
peu d’argent de côté pour leur retraite.» 
À ce niveau, de nombreuses personnes 
actives s’intéressent à des modèles 
d’assurance LPP qui ne misent pas seu-
lement sur la garantie des rentes mais 
également sur la performance. Cela se 
traduit par un intérêt croissant pour les 
modèles de retraites à rentes variables.

Les connaissances financières 
sont décisives pour l’appréhension 
de la LPP
De plus, l’étude actuelle révèle l’impor-
tance des connaissances relatives aux 
possibilités de placement et en particu-
lier des propres expériences en termes de 
«placement». En effet, ces connaissances 
sont impératives pour comprendre le 
fonctionnement du 2e pilier et savoir éva-
luer les conséquences de l’inflation ac-
tuelle sur la prévoyance: une majorité 
écrasante de 87 pour cent souhaiterait 
que les connaissances relatives à la pré-
voyance et aux placements soient prises 
en considération dans les programmes 
scolaires. Actuellement, les expériences 
personnelles se révèlent être une source 
particulièrement importante pour acquérir 
des connaissances financières approfon-
dies. Quoiqu’il en soit, les personnes in-

terrogées sont de plus en plus conscientes 
que les cotisations salariales pour la pré-
voyance professionnelle sont un inves-
tissement en faveur du propre capital 
vieillesse: en 2022, seulement 47 pour 
cent des personnes interrogées en 
étaient conscientes, contre 53 pour cent 
cette fois-ci. Les autres personnes inter-
rogées perçoivent les cotisations ver-
sées dans le 2e pilier comme une sorte 
d’impôt ou de taxe. Malgré cette prise 
de conscience, peu agissent en consé-
quence: seule une personne sur cinq 
déclare que la conception de la caisse 
de pension a joué un rôle pour elle lors 
de l’entrée dans un nouvel emploi.

Les effets de l’inflation sur 
la  prévoyance professionnelle 
sont sous-estimés
En 2022, le taux d’inflation annuel en 
Suisse s’élevait à 2,8 pour cent, un 
chiffre élevé atteint la dernière fois il y a 
environ trente ans. Ceci a des répercus-
sions non seulement au moment de 
faire ses courses mais aussi sur le patri-
moine financier qui perd de sa valeur 
(comptes d’épargne par exemple). Mais 
la population en est à peine consciente: 
en effet, celle-ci s’inquiète plus de l’aug-
mentation du coût de la vie (73 pour 
cent) que de la dévaluation de son 
épargne (43 pour cent). Seulement 29 
pour cent des personnes assurées ac-
tives sont inquiètes en raison de la perte 
de pouvoir d’achat de leur capital LPP. 
Dans ce cadre, il est important de noter 
que la majorité des personnes interro-
gées ne considèrent pas leur propre ca-
pital LPP comme une part de leur for-
tune, ressentant ainsi un lien faible pour 
cet élément important de leur fortune. 
Cela concerne en particulier les femmes: 
celles-ci s’inquiètent plus souvent que 
les hommes de la perte de pouvoir 
d’achat mais plus rarement de la perte 

de pouvoir d’achat de leur avoir 
d’épargne LPP. De plus, elles ont moins 
souvent réagi face à l’inflation en trans-
férant leur épargne dans des véhicules 
de placement.

L’écart entre les attentes et la réalité
Selon le sondage, la population suisse 
a besoin en moyenne de 76 pour cent 
de son revenu actuel après son départ 
à la retraite pour «être entièrement sa-
tisfaite». Or, la prévoyance d’État et la 
prévoyance professionnelle, c’est-à-dire 
le 1er et le 2e piliers, ne sont pas suffi-

sants pour atteindre ce taux: conformé-
ment à l’objectif défini par la Confédé-
ration, les deux piliers doivent 
correspondre à 60 pour cent du dernier 
revenu brut après le départ à la retraite. 
Ce chiffre peut cependant être inférieur 
selon la situation personnelle et ne re-
présenter par exemple que 50 pour 
cent. À cause de facteurs comme par 
exemple la phase de taux d’intérêt bas 
des dernières années, l’inflation et la 
redistribution, il est probable qu’on at-
teigne de moins en moins les 60 pour 
cent visés grâce aux 1er et 2e piliers. 

Perception des prélèvements sociaux 
pour la LPP

0%

21 28 47 4

423 20 53

Comme une taxe qu’il faut payer
Comme une contribution à la garantie des rentes en Suisse
Comme un investissement dans mon capital vieillesse
Autre

2022

2023

25% 50% 75% 100%

L’ISOLATION EN LAINE DE VERRE
robuste - durable - écologique

Le renchérissement, une source d’inquiétude
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RUBRIQUE FINANCIÈRE

Evolution  
du marché immobilier 
fribourgeois

DANIEL WENGER
Président de la Direction Générale | 
Banque Cantonale de Fribourg

Sur le marché de l’immobilier, les an-
nées se succèdent et ne se ressemblent 
pas. Alors que la période de pandémie 
a vivement encouragé l’acquisition de 
logements plus spacieux, le climat infla-
tionniste et la hausse des taux hypothé-
caires, respectivement des coûts de fi-
nancement, ont conduit bon nombre 
d’acteurs actifs dans le domaine de 
l’immobilier à réviser leurs activités et 
leurs projets, dont de nombreux mé-
nages qui ont préféré temporiser le pro-
jet d’accéder à la propriété du logement. 

De fait, le contexte a changé: place dé-
sormais à la normalisation et à une cer-
taine stabilisation des prix qui de-
meurent toutefois à un niveau 
significatif. Avec un marché de l’emploi 
en plein essor et la forte croissance dé-
mographique qui en résulte pour le can-
ton, la demande reste globalement im-
portante. Cette dernière est axée 
essentiellement sur le segment des lo-
gements locatifs et dans une moindre 
mesure sur le segment des apparte-
ments en PPE.

Les coûts de construction se main-
tiennent également à un niveau élevé: 
l’inflation, l’augmentation du prix des 
matières premières et des matériaux, la 
hausse des taux d’intérêts, la pénurie 
de personnel ainsi que la raréfaction 
des terrains à bâtir sont autant de fac-
teurs qui expliquent cette évolution. Les 
rénovations et les transformations 
connaissent pour leur part un engoue-
ment croissant, notamment du point de 
vue des prérogatives en matière de du-
rabilité. L’environnement actuel incite 
en effet les propriétaires fonciers à mi-
ser sur l’efficacité énergétique des bâ-
timents, un essor que la banque sou-
tient activement.

La publication de l’édition 2023 «Pers-
pectives de l’économie fribourgeoise 
2023: le marché immobilier fribour-
geois» est disponible en français et en 
allemand au siège de la banque et dans 
le réseau de succursales ainsi que sur 
le site internet de la BCF (https://www.
bcf.ch/, onglet «actualités et mé-
dias»/«publications» | https://www.bcf.
ch/fr/la-bcf/actualites-et-medias/publi-
cations/perspectives-de-leconomie-fri-
bourgeoise)./

Beaucoup de personnes sont donc 
confrontées à un écart croissant entre 
les attentes et la réalité. Elles ne 
peuvent le combler qu’en épargnant de 
manière conséquente dans le 3e pilier 
facultatif. C’est la raison pour laquelle 
il est primordial d’éveiller les consci-
ences sur ces proportions au niveau de 
la prévoyance pour permettre à la po-
pulation dans son ensemble de bien 
poser les jalons de son avenir financier.

Le savoir est une arme: seules les per-
sonnes comprenant le lien entre les 
trois piliers et conscientes d’éventuelles 
lacunes, peuvent bien poser les jalons 
de leur avenir financier. Dans ce cadre, 
les employeurs peuvent jouer un rôle 
important./

	 Abfallverwertung
	 Kanalreinigung	
	 und	-kontrolle
	 Muldenservice
	 WC-Kabinen

	 Valorisation	déchets
	 Entretien	et	contrôle	
	 des	canalisations
	 Service	multibennes
	 Cabines	WC

Seit	1965	ist	die	trans-auto	ag	
mit	55	Angestellten	und	Lernenden	
sowie	einem	modernen	Fahrzeug-/
Maschinenpark	Spezialistin	für	
Abwasser	und	Abfall.

Depuis	1965,	l’entreprise	trans-auto	sa	
est	la	spécialiste	des	eaux	usées	et	
des	déchets	avec	ses	55	employé-e-s	
et	ses	apprenti-e-s	ainsi	qu’avec	
son	parc	moderne	de	véhicules	et	
de	machines.

Weitere 
Informationen:
026 494 11 52

Plus 
d‘informations:
026 494 11 52

Print_trans_auto_Imageinserat_DE_FR_124x88mm.indd   1Print_trans_auto_Imageinserat_DE_FR_124x88mm.indd   1 03.02.22   15:5603.02.22   15:56
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RUBRIQUE HABITAT

La cuisine, le cœur de votre logement
La maison, ce lieu où nous nous sentons bien...  
«Chez nous», ce cocon de réconfort qui nous ressemble.

JEAN ROSSIER
Directeur SARINA CUISINE SA

En effet, nos habitations reflètent nos 
personnalités. Que ce soit dans le choix 
des couleurs, matériaux, design ou style, 
le chez-soi est un lieu de refuge pour 
tout un chacun. L’humain étant l’énergie 
du logement, la cuisine en est le cœur.

Si nous nous penchons plus en profon-
deur sur la question, il y a certes plu-
sieurs endroits de notre maison où nous 
vivons. La chambre à coucher pour se 
reposer... La salle de bain pour prendre 
soin de soi, le séjour pour prendre du 
bon temps, se divertir, manger, boire un 
verre ou discuter entre amis ou en fa-
mille. Parmi ces lieux, le centre névral-
gique de toute habitation est la cuisine.

Et oui, la cuisine rassemble. Peu importe 
votre mode de vie, vos activités, la cui-
sine est le lieu où vous allez passer 
beaucoup de bon temps! Que ce soit 

pour votre café du matin, lire le journal, 
boire l’apéro entres amis avant un bon 
repas et peut-être même faire les de-
voirs avec vos enfants, votre cuisine 
vous accompagne du matin au midi, 
jusqu’au souper et pour les plus endu-
rants, pourquoi pas encore tard dans la 
nuit! Les agencements de cuisine ont 
tellement évolué avec le temps. Terminé 
la pièce éloignée de tout où la ménagère 
prépare ses plats sans partager son tra-
vail, sa passion avec ses convives. Au-
jourd’hui, c’est une pièce ouverte sur la 
maison, design et esthétique, pratique 
et multifonctions. Les agencements mo-
dernes sont aménagés non seulement 
pour préparer à manger mais aussi pour 
accueillir. Ils sont ergonomiques et étu-
diés pour les besoins de tout le monde. 
Ils prennent parfois le rôle de salle à 
manger, bar, ou lieu de détente. 

Les possibilités étant infinies, le choix de 
votre agencement est primordial. Pour 
ce faire, il est important de se tourner 
vers des personnes compétentes et pro-
fessionnelles. Le bon cuisiniste saura 
vous écouter et vous conseiller par rap-
port à vos attentes et non pas en voulant 
vous vendre tout et n’importe quoi, des 
gadgets inutiles qui ne vous servirons à 
rien! Les questions primordiales à se 
poser avant l’élaboration de votre cui-
sine: «Comment je cuisine, quelles sont 
mes habitudes, quelles sont mes at-
tentes envers mon futur agencement?» 
Les cuisines sont comme vous et vos 
logements, simplement unique et 
doivent représenter votre personnalité!

Bon appétit!/

CONDITIONS PARTICULIÈRES ATTRACTIVES POUR 
LES MEMBRES DE L’APF-HEV – MAINTENANT  

AUSSI POUR LES SOLUTIONS DE PRÉVOYANCE

ZURICH, AGENCE GÉNÉRALE 
CHRISTIAN MEIER SA
www.zurich.ch/meier

APF Fribourg
HEV

Association des propriétaires fonciers
Hauseigentümerverband
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RUBRIQUE POLITIQUE

Candidats au Conseil national et aux États

MARCO BORTOLUZZI 
(UDC)
Nouveau candidat au Conseil 
national 2023

Député depuis 2021, 
 vice-président de l’UDC Lac 
depuis 2016
46 ans, de Montilier
Menuisier, co-propriétaire 
d’une menuiserie

Élevé dans une famille de com-
merçants et aujourd’hui com-
merçant moi-même, je sais ce 
que cela signifie d’assumer des 
responsabilités sur le plan so-
cial, financier et stratégique. 
C’est pour moi une tâche quo-
tidienne. Des conditions-cadres 
simples et responsables per-
mettent de préserver la valeur 
des biens immobiliers et de les 
développer. Tout le monde en 
profite. Les emplois sont main-
tenus et les places de forma-
tion modernes sont encoura-
gées. Grâce à ces principes, 
nous garantissons le plein em-
ploi et le bien-être social. Car 
des entreprises saines sont la 
base d’un État sain. Je soutiens 
sans réserve ces points de vue 
et ces valeurs et je les incarne 
au quotidien par mon engage-
ment dans ma famille, mon as-
sociation et ma profession.

CLAUDE BRODARD  
(PLR)
Nouveau candidat au Conseil 
national 2023

Député depuis 2011 (12 ans), 
Président de la commission de 
finances et de gestion du 
Grand Conseil fribourgeois
47 ans, du Mouret
Expert-comptable diplômé 
et je dirige une  fiduciaire de 
10 personnes
Autres engagements: comité 
Chambre fribourgeoise 
immobilière et président SRM 
La Berra SA

Je me suis toujours engagé 
pour la propriété immobilière 
et notamment pour une fiscali-
té modérée pour les proprié-
taires. J’avais notamment dé-
posé un mandat pour diminuer 
la valeur locative privée dans le 
canton de Fribourg. Je suis 
très engagé pour la défense de 
la propriété. Dans le cadre de 
mes fonctions profession-
nelles, je suis en contact très 
réguliers avec ce domaine qui 
me tient à cœur.

CHRISTINE 
 BULLIARD-MARBACH  
(LE CENTRE)
Conseillère nationale depuis 
2011

63 ans, de Ueberstorf 
Directrice d’une exploitation 
agricole, enseignante primaire 
de formation

En tant que politicienne indé-
pendante, je me représente en 
2023 pour défendre les intérêts 
des Fribourgeoises et des Fri-
bourgeois au Conseil national. 
Je suis membre de la Commis-
sion de l’environnement, de 
l’aménagement du territoire et 
de l’énergie et de la Commis-
sion de politique extérieure. 

Je veux mettre à profit mes 
compétences avérées pour 
forger des alliances et faire ain-
si avancer le service public 
dans les régions rurales, les 
questions importantes de l’ap-
provisionnement énergétique 
et de la politique climatique 
ainsi que les relations bilaté-
rales avec l’UE. En tant que 
présidente du Groupement 
suisse pour les régions de 
montagne (SAB), je m’engage 
particulièrement pour les inté-
rêts des personnes vivant dans 
les régions périphériques.

PIERRE-ANDRÉ PAGE 
(UDC)
Conseiller national depuis 
2015

63 ans, de Châtonnaye
Agriculteur

Par mon engagement au 
Conseil national, je suis attentif 
à chaque intervention parle-
mentaire qui a un impact sur la 
cause et l’action des proprié-
taires. Je m’engage également 
à réduire autant que possible 
les taxes, notamment en sup-
primant la valeur locative. Je 
me suis également beaucoup 
battu contre la «loi sur la 
consommation d’électricité», 
qui oblige les propriétaires à 
remplacer leurs chauffages au 
mazout et au gaz, tout en étant 
conscient des graves consé-
quences de cette loi pour les 
propriétaires. Et lors de la révi-
sion de la loi sur l’aménage-
ment du territoire, mon action 
visait à utiliser judicieusement 
le potentiel des bâtiments exis-
tants en dehors de la zone à 
bâtir. Les préoccupations des 
propriétaires immobiliers me 
tiennent à cœur!

JOHANNA GAPANY  
(PLR)
Conseillère aux Etats depuis 
2019

35 ans, de Bulle
Chargée de communication

Au Conseil des Etats depuis 
2019, ma ligne est claire pour 
défendre la population Suisse, 
tout comme les propriétaires. 
Toujours, je vise la liberté et la 
responsabilité individuelle. Aus-
si, l’Etat doit permettre et non 
empêcher. C’est-à-dire renfor-
cer le privé plutôt qu’élargir 
constamment les missions de 
l’Etat. Vu la situation pour les 
propriétaires et toutes les incer-
titudes, autant au niveau des 
prix de l’énergie, de l’aménage-
ment du territoire, que des me-
sures pour le climat, je suis 
consciente que la nécessité de 
s’engager est d’autant plus im-
portante. Je l’ai fait ces der-
nières années et je continuerai 
car encourager l’accès à la pro-
priété et la propriété elle-même 
est un renforcement de l’indé-
pendance financière et j’y tiens.

Hypothèque Eco Rénovation

Concrétisez vos projets de rénovation ou transformation

* voir conditions détaillées sur www.bcf.ch

Rabais

0,5%
sur taux

d’intérêt*

Surveillez votre sapin illuminé.
Sapin sec = pas d'allumage de bougies
• tenir un extincteur ou un seau d'eau à proximité
• vérifier la complète extinction des bougies.

Hiver
rigoureux?

Non, éclairé
à la bougie!
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L’ECAB’attitude!
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